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SOCIÉTÉ. — DISSOLUTION. 

ET OMISSIONS. 

COMPTES. 

■ RENONCIATION. 

RECTIFICATION POUR ERREURS 

FIN DE NON-RECKVOIR. 

La renonciation à se prévaloir, soit devant les Tribunaux, soit devant les 
arbitres, de toutes erreurs ou omissions qui pourraient se trouver dans 
un compte entre associés, après la dissolution de la société, élève -t-tlle 
une fin de non-recevoir contre la demande en rectification de ce compte 
de la part de l'un ou de l'autre des anciens associés renonçans P 

(Rés. nég.) 

Une société en participation avait été formée le 15 juillet 1829 , par 
acte sous seing privé, entre le sieur Frérol d'une part, et les époux mar-
chand d'autre part. 

Cette société fut dissoute le 1er juin 1830, et la liquidation en fut la 
tonséquence immédiate. 

Les parties se donnèrent respectivement quittance par acte sous seing 
privé du 3 juillet 1831 de toutes répétitions à raison des opérations aux-
quelles elles s'étaient livrées pendant l'existence de la société, et, de plus, 
elles renoncèrent à élever aucunes réclamations pour les erreurs qui au-
raient pu se glisser dans les comptes, autrement qu'à l'amiable, de gré à 

gré, sans recourir ni aux voies judiciaires, ni aux arbitres-
Plus tard, les époux Marchand ayant cru reconnaître des erreurs, des 

omissions, et des doubles emplois dans le compte, en demandèrent la rec-
tification, par assignation du 2 décembre 1831, devant le Tribunal de 
^commerce de la Seine. 

Le sieur Frérol se borna a opposer le forfait du 3 juillet précédent. 
iLt" Tribunal de commerce accueillit l'exception par ce motif : 
« Attendu que les conventions légalement formées tiennent lieu de 

M aur parties; que, par le forfait dont on excipe dans la cause, les par-
îies ont formellement renoncé à recourir aux Tribunaux, et même aux 
arbitres s «gue les chances d'un tel forfait sont réciproques; 

» Le Tribunal déclare les demandeurs non recevables. » 
Ce jugement fut confirmé par la Cour royale de Paris, en date du 3 

|uinl835. , 
Pourvoi en cassation pour fausse application de l'article 1134 du Code 

civil, violation de l'article 1172 du même Code, et de l'article 51 du Code 

de commerce. 
La renonciation écrite dans le traité du 3 juillet 1831 était nulle, di 

sait-on pour les demandeurs, aux ternies de l'article 1172, comme con-
traire à la loi, qui veut que chaque partie ait le droit de relever les er-
reurs qui ont pu être commises à sou préjudice. Il ne pouvait y être va-
lablement renoncé. Dès-lors il n'y avait pas lieu d'appliquer la règle 
établie dans l'article 1134. Il fallait, que le Tribunal saisi de la demande 
y statuât, s'il était compétent, ou renvoyât devant arbitres, conformé-
ment à l'article 151 du Code de commerce. 

Ce moyen, plaidé par Me Scribe, a f té combattu par M. l'avocat-géné-
i ral Nicod, et la Cour, au rapport de M. Madier-Montjau, a rejeté le pour-
voi par l'arrêt dont le texte suit : , 

« Attendu que l'arrêt attaqué a constaté que les parties, après la dis-
solution de leur société et après la liquidation entière de cette société, 
avaient arrêté tous leurs comptes, et que par un traité à forfait où ces 
comptes étaient rappelés, les parties s'étaient respectivement interdit ton 
te contestation judiciaire ou arbitrale pour les erreurs qu'elles auraient 
pu commettre dans lesdits comptes ; qu'en dételles circonstances ce traité 

à forfait n'était contraire ni â la morale ni à la loi, et qu'en le décidant 
ainsi, l'arrêt attaqué n'a pu violer ni faussement appliquer les arti< les in-

voqués ; 

» Rejette, etc. » 

tailleur. Cette obligation n'est pas de faire, elle est de livrer; par 

suite, la loi applicable n'était pas dans l'article 1442, qui admet la 

résolution en dommages-intérêts; elle était dans l'article 1136, qui 

dispose que l'obligation de donner emporte celle de livrer. Au reste, 

tous les auteurs enseignent que, lorsque le bailleur refuse de livrer, 

le preneur doit être autorisé à se mettre en possession manu mili-

tari. Ce point était constant aussi sous l'ancienne jurisprudence, 

ainsi que le dit Pothier en son Traité du contrat de louage, n° 66. 

M fi Lanvin, avocat de M. Weynen, est convenu que l'obligation 

du bailleur ne consistait pas dans un pur fait, qu'elle consistait dans 

une livraison, et qu'ainsi les motifs donnés par la Cour royale étaient 

erronnés. Mais en fait, lorsque M. Weynen a consenti la promesse 

de bail, les lieux n'étaient pas libres ; il n'était pas au pouvoir de M. 

Weynen de les livrer à Mm0 Bicquelin. Or, la résolution en domma-

ges-intérêts en cas d'inexécution de l'obligation, a lieu même lors-

qu'il s'agit de l'obligation de donner, lorsqu'il n'est pas au pouvoir 

du débiteur de livrer la chose, ainsi que l'enseigne Pothier, Traité 

des obligations, n° 161, et Traité du contrat de vente, n° 66. 

M. Tarbé, avocat-général, tout en adoptant les principes plaidés 

par W- Lanvin, a conclu à la cassation, en se fondant sur ce que la 

Cour royale n'avait pas déclaré dans son arrêt, que les lieux n'é-

taient pas à la disposition de M. Weynen. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu, au rapport de 

M. Ruperon, l'arrêt dont voici le texte : 

« Vu les articles 1134, 1184, 1719 et 1741 du Code civil; 
» Attendu que, ni en première instance, ni en appel, les Weynen n'ont 

excipé de l'impossibilité de délivrer la maison indiquée dans la promesse 
de bail promis à la dame Ricquelin, et a autorisé cette dernière à se met-
tre en possession des biens; que la Cour royale, adoptant les motifs dus 
premiers juges, et ordonnant que le jugement serait exécuté, a considé-
ré, en point de droit, sans déclarer qu'il n'était pas possible à Weynen 
d'exécuter sa promesse, que cette promesse consistait dans une obliga-
tion de faire, qui doit en cas d'inexécution se résoudre en dommages-
intérêts, et a, par ce motif, condamné Weyneo, dans le cas où il man-
querait d'exécuter ledit jugement, à payer à la dame Ricquelin une 
somme de 750 fr. à titre de dummages-intérêls; 

» Qu'en ce faisant, la Cour royale a violé les textes de loi précités; 
» Par ces motifs, la Cour casse et annule.» 

Audience du 26 février. 

DEMAKDB, — RECONNAISSANCE PARTIELLE 

JURIDICTION 

DE LA DETTE. — DEGRÉ DE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audience du 3 avril. 

PROMESSE DE BAIL. — INEXÉCUTION. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

!QueUè'esX l i a l 'égard du bailleur, la nature de l'obligation résultant d'une 
promeut ? de bail? Est-ce une obligation de faire ou une obligation de 
livrer S. L "s Tribunaux peuvent-ils ordonner qu'elle se résoudra en dom-
mages-inie^"^- 1' • 0,1 doivent-ils nécessairement condamner le bailleur à 
livrer les lùi 'x? (Résolu dans ce dernier sens, sauf le cas où le bailleur 
justifierait q u'il est dans l'impossibilité de livrer les lieux.) 

Ces questions. '• se sont présentées dans l'espèce suivante : 

Au mois' d'a vril 1834, M. Weynen, propriétaire d'une maison 
s 'se rue de 1 1 Gra nde- Friperie, consent au profit d'une dame Bic-

quelin une promet se de bail d'une boutique dépendante de cette 

maison. 
En consentai >t cet. te promesse, M. Weynen se flattait d'obtenir la 

résiliation du h aiï courant consenti au profit d'un sieur Cassard, 

^ui occupait les 1, "
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 résiliation, il se vit dans l'impossibilité 

^'exécuter son enpa çemeat envers la dame Bicquelin; et celle-ci in-

tenta alors contre 1m ulie &ctl0a tendante à sa mise en possession. 

22 mars 1835 iup- "îment du Tribunal de la Seine qui condamne 

M. Weynen à livrer le
 s

 Soevix, «t, faute par lui ce faire dans un dé-
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 «xé, aulorise la dam « ̂ ^f
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dr^ Passion. , , 
M août 183a, arrêt de la Cour royale de 
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 Appel de M. Weynen. 
ar 's ainsi conçu • 

prv!l -^a, C°ur «""donne que I 
considérant que l'obligation 

d?n eSS,,on des lieux > constitue 
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Mandaroi 

H»e la Cour royale s'était mépris 

e jugement dont est appel sortira effet ; et, 
"ùïiposée à Weynen de mettre l'intimée en 

mne obligation de faire qui doit, en cas 
dommages-intérêts, condamne Weynen, 
as dans la huitaine de la signification, à 
>mme de 750 francs, à titre de domma-

ge jugement qui intervient sur une demande par suite de laquelle le défen-
deur s'est reconnu débiteur d'une partie de la somme réclamée, et ainsi 
restreinte à moins de 1,000 fr., est-il en dernier ressort? (Non.) 

A une époque où la législature s'occupe d'une loi modificative de 

la compétence judiciaire, il n'est pas inutile de mentionner l'affaire 

ci-après, qui, d'ailleurs, n'est pas sans difficulté. 

Le sieur Berisset avait actionné les époux Fouladoux en paiement d'u-
ne somme de 1,349 fr., pour fourniture de pain etfarine. Les défendeurs 
soutinrent qu'ils n'étaient débiteurs que de 650 fr., pour lesquels un bil 
let, non encore échu, avait été souscrit, et que le demandeur devait être 
déclaré non recevable, attendu le règlement décompte. 

Un jugement du Tribunal de Rochefort, du 4 janvier 1834, condamne 
les défendeurs au paiement des 1,349 francs réclamés, et annule le billet 
comme frauduleusement souscrit. 

Appel ; mais le 31 mai 1834, la Cour royale de Poitiers déclare les ap 
pelans non recevables par les motifs suivans : 

« Considérant que les Tribunaux de première instance sont compé-
tens pour connaître en dernier ressort de toutes actions personnelles et 
mobilières, lorsque la valeur du litige n'excède pas 1,000 f. ; qus la com-
pétence pour statuer en premier comme en dernier ressort ne se déter-
mine pas par la qualification du jugement, mais par la valeur réelle du 
litige; 

» Que la valeur réelle du litige ne se règle pas par l'objet principal de 
la demande, telle qu'elle est formée par l'exploit d'ajournement, mais par 
les conclusions définitives des parties, ou, en d'autres termes, que la com 
pétence doit se régler par la valeur de la demande au moment du juge 
ment; 

» Que la somme de 650 f., montant d'un billet souscrit par la femme 
Fouladoux au profit de Berisset, était comprise dans celle de 1349 fr., 
formant l'objet de la demande; que les époux Fouladoux se sont recon-
nus débiteurs de celte somme de 650 fr., que ceite reconnaissance est 
mentionnée dans leurs conclusions, et consignée dans le jugement dont 
est appel; que le litige se trouvait par là réduit à la somme de 699 fr. 
formant la différence entre la somme demandée ei celle dont les époux 
Fouladoux se sont reconnus débiteurs. » 

Les époux Fouiadoux se sont pourvus en cassation contre cet arrêt 
pour violation de l'article 5, titre IV, de la loi du 24 août 1790, sur l'or-
ganisation judiciaire. 

Me Dupont White a soutenu à l'appui, d'abord, qu'en principe, 
c'était la demande qui fixait le premier ou dernier ressort; en second 
lieu que, dans l'espèce, la demande tendait à une condamnation de plus 
de 1000 fr. , et qu'elle n'avait pas été restreinte à une somme inférieure 
dans le cours de l'instance. « En effet, a-t-il ajouté, les défendeurs ne 
restreignaient pas le litige à 699 fr. , ainsi que 1 : décide par erreur l'ar-
rêt attaqué ; ils prétendaient ne plus rien devoir, quant à présent, au 
moyen du billet souscrit et non encore échu; ils concluaient à ce que le 
sieur Berisset fût déclaré non recevable, et, d'accord avec les conclu-
sions des parties, le jugement n'a pas prononcé une condamnation de 
699 francs, mais bien de la somme de 1349 francs. » 

Mc Galisset a soutenu le bien jugé de l'arrêt de Poitiers. 

Mais la Cour, nonobstant les conclusions contraires de M. l'avo-

cat-général Laplagne-Barris , a adopté le système des demandeurs, 

et, par un arrêt très succinct, prononcé la cassation de celui de la 
Cour de Poitiers. 

pour fausse application de l'article 

\x-Vertamy, son avocat, a soutenu 

sur la nature de l'obligation du 

avant sa promulgation dans les pays régis par le droit écrit où celte cause 
de suspension n'existait pas P (Oui.) 

Cette question intéressante et neuve se présentait dans une espèce en-
tièrement dégagée de détails. 

Dans le ressort du Parlement de Toulouse la minorité n'était pas sus-
pensive de la prescription. Seulement le mineur qu'elle frappait, pou-
vait, quand il était parvenu à sa majorité, fixée à -vingt-cinq ans, obte-
nir, pendant dix ans, des lettres de restitution. 

Le Code, au contraire, dispose, dans son article 2252, que la prescrip-
tion ne court pas contre les mineurs; mais l'article 2281 ajoute què « les 
prescriptions commencées avant la publication du présent titre, seront 
réglées conformément aux lois anciennes. » De là question de savoir s'il 
fallait entendre ce dernier article en ce sens, que les prescriptions se-
raient réglées conformément aux lois anciennes, quant à la durée seule-
ment, ou bien encore quant aux effets. 

Arrêt qui restreint la disposition de laloi à la durée de la prescription 
seulement, et déclare par suite qu'elle a été suspendue par la minorité 
depuis la promulgation du Code civil. 

« Attendu que l'article 2252 du Code civil dispose que la prescription 
ne court pas contre les mineurs; 

» Attendu que ce n'est pas donner à cet article un effet rétroactif que 
de s'appliquer aux prescriptions commencées avant le Code; car, d'une 
part, cette disposition n'est que le corollaire de celles relatives à la tu-
telle, lesquelles saisirent tous les individus qui n'avaient pas atteint 
leur majorité à l'époque de la promulgation de la loi nouvelle, soit 
qu'ils fussent encore en état de pupillarité, soit qu'ils fussent parvenus à 
l'état de minorité; et, d'autre part, la prescription, tant qu'elle n'est que 
commencée, ne formant pas un droit acquis, mais une simple expecta-
tive, il appartient à la loi nouvelle de régir les faits de possession qui, en 
cet état, s'accomplissent sous son empire ; 

» Attendu qu'on oppose vainement l'article 2281 pour soutenir que la 
prescription a dû continu» r de courir sous le Code, nonobstant la mino-
rité, lorsqu'elle avait commencé auparavant ; 

» Que si l'article 2281 ordonne que les prescriptions commencées se-
ront réglé s conformément aux anciennes lois, il dispose seulement à 
l'égard du tnnps requis pour prescrire, et des autres points accessoires à 
la prescription; que cela s'induit de l'intitulé du chapitre auquel l'arti-
cle appartient, des termes dans lesquels la règle et l'exception s'y trou-
vent formulées, des incohérences qu'une interprétation différente pro-
duirait ; 

» Qu'en matière de prescription, il faut avant tout respecter la règle ; 
Contrâ non valentem agere, non currit prescriptio ; que si la prescription 
courait contre le mineur, suivant la jurisprudence du parlement de Tou-
louse, c'était uniquement parce que, d'après les principes de cette juris-
prudence, la tutelle finissant à la puberté, le mineur était, dès lors, ca-
pable d'agir ; 

» Que la même raison de décider n'existant plus dès cpie le Code a 
frappé le mineur d'incapacité, il y aurait inconséqueuce et absurdité à 
lui infliger la peine de la prescription; qu'au surplus la prescription qui 
courait contre le mineur, sous l'ancien droit, n'était en quelque sorte 
que comminatoire, puisqu'il pouvait s'en faire relever en obtenant, 
avant sa trente-cinquième année révolue, des lettres de» restitution'; 

» Que le Code ayant aboli le bénéfice de la restitution, l'on ne saurait 
appliquer à des faits accomplis depuis sa promulgation, un système de 
prescription nuisible, c'est-à-dir 3 l'ancienne loi, moins ses avantages, 
moins ses règles de protection; 

» Qu'il reste donc évident que l'article 2281 ne peut nullement régir 
la question de suspension de la prescription, ni modifier l'article 2252, et 
qu'il doit être interprété comme il a été dit plus haut; 

» Que c'est en s'mterprétaut ainsi qu'une jurisprudence constante et. 
irréprochable décide que les prescriptions commencées, mais non ac-
complies, avant le Gode civil, sont restées sans effet par la survenmae de 
ce Code, relativement aux matières qu'il a déclarées imprescriptibles 
pour les servitudes discontinues, par exemple; 

» Par ces motifs, etc. » 

- Au-

COUR ROYALE DE NIMES (3e chambre). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. LE BARON DETRINODELAGUE. 

Sous l'empire du Code, la minorité suspend-elle la prescription commencée 

COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. TRAVERS DE BEAUVERT, PREMIER PRÉSIDENT. 

dwnee du 3 mars 1838. 

Lorsque la partie saisie et la partie saisissante, majeures et maîtresse* de 
leurs droits, demandent, conformément à l'article 747 du Gode de procé-
dure civile, que l'adjudication de l'immeuble saisi soit faite aux enchères 
devant notaire, les Tribunaux ont-ils la faculté d'ordonner que la vente 
sera faite devant notaire ou en justice P (Oui.) 

La demoiselle Chauvin avait fait procéder à la saisie immobilière 

de divers immeubles situés à Orléans, appartenant à la dame veuve 

Gatellier. Au cours de la poursuite, la partie saisissante et la partie 

saisie sont tombées d'accord pour demander la conversion de la saisie 

en vente par adjudication devant notaire, conformément à l'article 
747 du Code de procédure civile. 

M
e
 Duchemin, leur avoué, a conclu formellement, pour les deux 

parties, devant le Tribunal civil de première instance d'Orléans à ce 

que le Tribunal, en prononçant la conversion de la saisie renvovif 

la vente devant un des notaires d'Orléans. Par un jugement du 23 jan-
vier 1 838, leTribunal a prononcé la conversion,mais il a retenu la vente 

à sa barre Appel a été interjeté par les parties, d'un commun accord 

devant la Cour royale d Orléans, et la Cour, par arrêt du 3 mars 1838' 

a, sur la plaidoirie dfcM
e
 Johanet, avocat, infirmé le jurement du 23 

janvier, en ce qui touchait le renvoi devant notaire, en déclarant nue 

dans 1 espèce, à cause de circonstances particulières de la cause h 

vente devant notaire devait être plus avantageuse aux parties què si 

elle avait lieu à la barre du Tribunal; mais, par son même arrêt la 

Cour, adoptant les motifs des premiers juges sur ce point, a décidé 

que lorsque les parties demandent la conversion d'une .saisie en ven 

teyolontaire les Tribunaux ont la faculté, suivant l'appréciation 

qu ils font de 1 intérêt des parties, d'ordonner que l'adjudication se 
ra laite devant notaire ou à l'audience des criées. 

Voici les motifs du jugement et de l'arrêt : 

» Attendu que l'art. 747 du Code de procédure civile sur lequel est 
fondée la demande des demoiselle Chauvin et veuve Gatelli r est

 aL
n 

conçu : « Néanmoins lorsqu'un immeuble aura été saisi réellemen 
,» sera libre aux intéressés, s'ils sont tous majeurs et maHr s de ! 

; $
 demander

 <I»
e
 l'adjudication soit 'faite devant Sire *2 



» Attendu que des termes de cet article résulte virtuellement pour le 

Tribuoat saisi d'une demande semblable le droit d'en apprécier lVppor-

lunilé a 1rs avantages p ur les parti* s, de l'admettre ou dn la refuser 

d'après cette appréciation, et de déterminer, i ne is d'admission, le mode 

devente le plus unie, et si la ve .ite devr-e «voir lieu a sa barre ou êire 

renvoyée devant un nota re choisi à celteeff t; 

» Attendu quVn ne peut, au coinraire, inférer des termes de l'article 

747 du God .i fie procédure civile, qua 1 1 convention intei venue entre les 

partie-. pdur la conversion de la vente et pour le mode de cet e vente 

forme, au cas pr< vu par ledit art cle, un contrat judiciaire auquel il ne 

soit point 1 isib e aux jug s de refuser Vexequalur; qu'eu effet de l'obli-

gation imposée aux par tes pir ledit article de soumettre Cette deinan le 

aux j'ige>, découle pour ceux-ci non seulemeat undroL, mais un devoir 

d'examen don le jugement à rendre est la libre expression ; qu'autre-

ment il n'y iiur- it rien à juger, et que, dès-iors le législateur n'aurait 

point siumis, et par conséquent .subordonné la demande des parti s à 

ce jugement, mais aurait, au cas prévu, exige s ulement une déclara-

tion au greffe, ou, tout au plus, une ordonnance tfexequalur du prési-

dent; 

» La Cour, etc.» 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l re chambre). 

(Présidence de M. Colette de Beaudicourt.) 

Audience du 18 avril. 

THSTAMBNT. — SUBSTITUTION. — AFFAIRE GARNEREY. 

Le testament de M. Auguste Garnerey , peintre dislingué, enlevé 

aux arts en 1824, a donné lieu, devant la l' c chambre du Tribunal, 

à une vive contestation. 

Auguste Garnerey avait deux frères , Louis et Hippolyte, tous 

deux peintres de marine, et une sœur, la demoiselle Pauline Gar-

nerey, aujourd'hui mar.ée au sieur Cabanne. C'est sur cette sœur 

que sa sollicitude et son affection fraternelle semblaient s'être tou-

jours principalement concentrées. L'avenir de la jeune Pauline était 

l'objet de toutes ses pensées. Atteint d'une maladie de poitrine dont 

il ne prévoyait que trop les suites funestes, il eut le désir d'être utile 

à ses père et mère et à sa sœur, qui le soutenaient dans ses travaux: 

c'est à eux qu'il destinait les fruits de son talent. Ainsi, en 1819 il 

remettait à sa sœur une inscription de 1400 fr. de rente, en lui di-

sant : « Si tu te maries, voilà ta dot; si tu ne te maries pas, voilà qui 

te mettra pour toute ta vie à l'abri du besoin.» Et eu 1820, lors-

qu'elle se maria, il figurait uu contrat en qualité de donateur. En 

1821 Auguste partit pour 1 Italie; durant ce v. yage toutes ses idées 

se tournaient vers sa sœur; une page surtout de sa correspondance 

témoigne des sentimens qu'il éprouvait pour elle. Cette page , c'est 

une aquarelle dans laquelle il s'était peint lui-même dans la maison 

qu'il habitait à Naples. Au bas de ce petit dessin on lit ces mots par-

tis du cœur : « Voilà ton frère à Naples, il travaille et pense à sa 

sœur. » 

Cependant de tristes pressentimens agitaient Auguste Garnerey; 

!a maladie de poitrine dont il était atteint faisait de. progrès ra-

pides. Aussi, sur le point de revenir en France , songea-t-il , pour 

acquitter les dettes de son cœur, à consigner dans un (est iment ses 

dernières volontés. Voici quelques passages de ce testament : 

« Au moment n'entreprendre un voyage qui peut avoir quelque danger, 
et nos dautm-imenantqu -1 jue bien en meubles et iinmeuû .es, je crois 
prudent de déposer ici mes volont s pour h disposition de ce qui je p s-
sède, après ma mort, si elle arc vait dans mon voyage uu dins mut autre 
moiiieui inatti-ndu. Ned vantqu 'à moi seul ce que je possède, puisque 
ce bien <-st le f un de mon laleut et de mon trava 1, et n'ayant aucun 
héri.i.:r légitime ni dir c , je veux que les di positious suivaut s >oie ,i 

exécutées o ictue lemint, ayant .soin même ici de: les appuyer des rai-
so s et motifs qui d terminent, mes résolutions, afin qu'aucunes : bjec-
tions ne leur soient faites et qu'elles aieu' 1 ur eutier accompl ssemeut. 

» .le donne et lèjU; en lO -itttsan.pirtageàmon père età ma mère, 
au dernier vivant, ion ce que je possède eu bi ns meubles et nnmeu-
bn s, argeu comptant, ec , à la condit ou expresse de le laisser après eux 
à ma sœur chér e, P.mli .e Cabtnne, ou, s'il, av.ieit le malheur de U 

perdre, comme si ma sœur Pau ine se trouve possesseur d ; ce bien et en 

■dispose, je désire que ce sou en faveur de mon frèr .■ H pp dyte Gerner y, 
quiestençemom nt en Amérique et que jeounais irop peu pour p .u-
voir justemeut rien déposer pour lui, tqu u .ie moitié de. ce bien aill. 

aux .nf ni de ma sœurs! elle en a: m'ej reposam toutefois pour cette 
disposition sur la s tgesse et l 'éq mé d iro s léga aire, ci -des .us nom-
mes. J i do s ce qu i je faU iei a mou père pour le soutenir dans ses vieux 
jours, puisqu' prèwnoi, il se trouve sans bi n et sai .s aucu i appui ni 

secours; 31 ma mère, p mr *.e< venus, sa bmtéet l'aiiacbeuieu. et le 
soins qu'ell .Mii'a prodigués toute ma vie; tend esse qu'elle ne me devait 
point, pui.que, n'étant que b l.e-mère, mut a été bonté et vertu de sa 

part Cet donc une ddte sicrée pour moi q.ede lui lisser ce quej 
possède en tou: et Sari . partage, et je sa s que je ne m'acquitte point en 
co'e envers elle. Je le lois a ma sœur pour la tendre se extrême qu', lie 

m'a toujours témoignée et qu 'elle me con ervera toute sa \i-, comme 
modèle de lou es les vertus et le» queiiiés, et comme à l'enfant chéri pl 

d'adopù n de mon cœur : c'est a sa sagesse et à s i prudence s rlout que 
j.: l.isse toutes les dispositions pour ce que je pourrais omettre ici et sur-

tout pour le bonheur de nos parens 

Puis plus bas : 

n IV'a médaille d'or sera remise à la même personne que le reste de 

mon bien » 

Puis enfin, on lit : 
« 11 me re»te en.uite à laisser un lég'-r souvenir à quelques personnes 

dont j'ai connu la booté et l-'affeciioe pendant ma vie; elles ser nt peu 

nombreus s, n'ayant pas été heur, ux sous le rapport des seatimens dont 
mon cœur aurait eu tant be oin. Mes légataires dispos> rom donc en fa-
veur dis personnes ci-après nommé s de» petits ouvrages de peinture ou 

meubles iiii'il* croiront pouvoir leur è re agréibles, couve ir à duc un 
d'eux et leur rapp 1er quej l s ai «i nés ejt que je dé-ire le 1 ur prou ■ er, 
afi-e qu 'il n : m'oublient p s tout-à-fa t. après ma mort. D'abord la bieu 
bonne et chèie rené Horunse; M dune 1» duchesse et Mademoiselle 
d'Orléa is, dont j'ai épeou'é tou tu la bonté; la comtesse de Montjoye, 
Gus ave Du^azo .i, M'"* Lydie Royer, MlleCochelet, Bomagnesi, eic,cic. 

» Je laissé !• s disp «siliou» pour ce que je n'aurais pas prévu et ce qui 
ne changerait rien A ces ariiele», à la disposition des trois légataires que 
j'ai nommas;» t, au si irauquillesur l'avenir que sur le pissé, „e quitterai 
ce mo .de quan i il plaira au destin, m déclarant à eeux qui m'ont aimé 

que je ne r.grette que leur aff etion, 
D Fait à Gênes, le 10 déc inbre, dans ma trente-huitième année, et 

dans Kute la pléuitu le de mes facultés et moyens. » 

Ce testament reçut, depuis le décès d'Auguste Garnerey, une 

exécution que ne paraît être venue troubler a, tcune réclamation. 

Ainsi, notamment, M. et M"1 " Cabanne se mirent et restèrent en pus-

session d'une maison située à Auteuil, habitée par Auguste, dont ils 

se considéraient comme nus propriétaires aux terme,-, du testament, 

«t comme propriétaires définitifs au moyen de la renonciation faite 

au legs par M. Garnerey père. 
Ce n est qu'au bout de treize ans, au sujet de la liquidation de la 

succession Garnerey père, que Louis et Hippolyte G .rnerey critiquè-

rent ce testament de leur frère, Auguste, et en soutinrent la nullité 

comme entachée de substitution prohibée. 
Mes Baroctie et Betumont ont soutenu, en leur nom, que diver-

ses expressions du testament, et notamment celles : « Je donne et lè-

0 ue à mon père et ma mère, etc., à la condidon expie.se de la 
laisser après em à ma sœur, etc., «emportant nécessairement 
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la charge de conserver et de rendre, renfermaient évidemment une 

substitution prohibée qui devait entraîner l'annulation de l'acte 

testamentaire. 

M0 Lionville, dans l'intérêt des sieur et dame Cabanne, s'attachait 

à faire resssortir des termes et de l'ensemble du testament l'inten-

tion d'Auguste Garnerey. « H y a si peu substitution, disait-il, que 

la dame Cabanne se trouve dès actuellement instituée légataire; 

c'est, en effet, a ces (rois légataires qu'Auguste Garnerey s'est rap-

porté pour les dispositions qu'il prescrit; et ces mots, 'trois légataires, 

sont plusieurs fois répétés dans ce testament; comment leur attacher 

un sens sans considérer chacun de ceux auquels ils s'appliquent 

comme investi d'un droit actuel ? Il suffit de lire le testament, de se 

reporter à l'esprit qui l'a dicté, aux sentimens dont l'expression s'y 

trouve consignée, pour rester convaincu qu'Auguste Garnerey a 

voulu donner a ses père et mère l'usufruit, et à Mm° Cabanne la 

nue propriété de ses biens, ce qui exclut l'idée d'une substitution. 

Dans le doute, d'ailleurs, il faudrait interpréter le testament dans le 

sens qui le validerait. 

Celte défense a été adoptée par le Tribunal, qui, sur les conclu-

sions conformes de M. Thevenin, avocat du Roi, a déclaré le testa-

ment valabie et a ordonné qu'il continuerait à recevoir son exécu-

tion. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (l re section ). 

(Présidence de M. de Bastard.) 

Audience du 18 mars 1838. 

VOX ATIX MAMANS. — ESCROQUERIES. — FAUX. 

La Gazette des Tribunaux a fait connaître, lors de son appa-

rition, le vol aux diamans, qui a eu pendant quelques mois un 

si prodigieux succès. On se demandait comment une manœuvre si 

grossière, si souvent répétée avec les mêmes circonstances, avait pu 

trouver des dupes aussi faciles. Pour le comprendre, il eût fallut as-

sister aujourd'hui aux débats de la Cour d'assises, et voir les accusés 

qui ont été les héros de ces aventures. Le premier se nomme Philip-

pe Haperberg, et est âgé de 58 ans : c'est un petit homme, gros, 

court, a la figure vermeille et souriante; il s'exprime avec l'appa-

rente bonhomie d'un bon bourgeois. 

Le second des accusés se nomme David Cerf, âgé de 19 ans. , 

Après les formalités d'usage, al. le greffier Catherinet donne 

lecture de l'acte d'accusation ; voici les faits qui en résultent : 

Le 16 septembre 1836, un individu se présenta chez les époux 

Lesage, marchands de vins iogears auprès de Saint-Gervais ; il de-

manda à louer pour quelques jours uu cabinet, qu'il serait seul. Il 

n'y eut cepeudant rien de conclu a cet égard. Il se retira en annon-

çant qu'il reviendrait le lendemain. Il reparut le 19, de grand ma-

tin, apportant en fiacre deux paquets formant un carré long, enve-

loppés de toile cirée, cachetés en cire rouge. « Ces paquets, dit-il à la 

femme Lesage, contiennent des objets très précieux, et je vous re-

commande ne les serrer en heu sûr. Surtout n'eu dites rien à per-

sonne, pas même à vos amis, parce que l'on pourrait me voler. » 

Après avoir annoncé qu'il était obligé d aller à Clay pour encaisser 

un billet de lbô2f., l'inconnu offrit a Lesage 20 f.,et le paiement de* 

frais de voyage s'il voulait y aller. Lesage hésita d'abord, mais fini, 

par céder lorsque celui-ci lui eut promis de lui avancer l'argent dont 

il avait besoin pour payer un billet. Il reçut une lettre adressée a un 

sieur Pottlan, bijoutier ambulant, à Claye, à l'hôtel de la Poste, dans 

laquelle était placé le billet de 1652 fr. 

A peine Lesage était-il parti-, qu'un second individu se présenta 

chez sa femme; il avait l'extérieur d'un commissionnaire. Après s'être 

entretenu avec lui, l inconnu, qui était arrivé le premier, dit à h 
femme Lesage qu'on lui annonçait l'arrivée de nouvelles marchan-

dises, qu'il lui manquait 50 fr. pour les payer; que si elle voulait les 

lui prêter, elle les retiendrait sur les 1652 fr. que devait rapporter 

son mari. La femme Lesage lui remit les 50 francs. Ces deux indi-

vidus ne tardèrent pas à sortir, et ne reparurent pas. 

Lesage revint de Claye, où il n'avait trouvé ni l'hôtel de la Poste 

ni le prétendu Poulan; il comprit bien, alors que sa femme lui ra-

conta la remise des 50 fr., qu'ils avaient été victimes d'une escro-

querie. Ils n'eurent rien de oius pressé que d'ouvrir le prétendu dé-

pôt, qui consistait tout simplement dans une boite en bdis blanc ren-

fermant... deux briques. 

A quelques joui s de là, le 22 septembre, un inconnu se présente 

chez les époux Pantous, marchands de vins : il était porteur de boî-

tes pareilles aux p;-.\ ientes, qu'il prie de serrer avec soin. Il de-

mande au sieur Panions d'aller à Saint-Denis toucher un bidet de 

1,348 fr. ; celui-ci y consent et reçoit avec le billet une lettre adres-

sée au sieur Moreau, aubergiste à Saint-Denis. Après son départ, l'in-

connu se fait servir une tasse de thé. Pendant ce temps arrive un 

deuxième individu qui a l'air étranger; il preud pour un sou d'eau-

de-vie, et, se tournant vers l'autre, lui dit d'une manière à peu près 

inintelligible : « Pourriez-vous m'iudiquer la route de Constantmo-

ple ? — Ah ! mon brave, répond l'autre, vous êtes encore très loin 

de votre destination. » A ce moment, le soi-disant étranger tire de 

sa poche quelques sous, et dit en les montrant d'un air profondé-

ment affligé: « Voilà pourtant tout ce qu'il me reste pour achever 

ma route. » 

Le premier dit à la dame Pantous de donner un franc à ce malheu-

reux , et qu'il lui en tiendrait compte. Cette femme sortit aussitôt 

une pièce de monnaie de sa poché, mais l'étranger la refus t avec un 

geste d'indignation. « Ah! cane m'étonne pas, reprit l'autre, les Po-

lonais sont si. fiers ! » A cet instant le Polonais tire de sa poche une 

croix suspendue au bout d un ruban de la Légion-d Honneur : « Cette 

croix, d;t-il avec l'accent du désespoir, elle provient de mon grand-

père, illustre général qui est mort dans mes bras. Il faut, quoi qu'il 

m'en coûte, la vendre pour pouvoir taire mon voyage ; mais comme 

je n'ai pas de papiers, je ne veux pas entrer dans Paris, les gendar-

mes m'arrêteraient. » En disant ces mots , il pleurait et embrassait 

les mains de M'"".Pantous et de son interlocuteur. 

Ce dernier, ayant regardé la croix que l'étranger tenait à la main, 

s'écrie : « Oh Dieu ! mais e.le vaut plus de dix mille francs, votre 

croix! » 11 demande alors à M 1"' Pantous de lui prêter de l'argent 

pour l'acheter; celle-ci lui répond qu'elle n'a que 1,200 fr. dont elle 

a besoin pour payer un billet : « Prêtez-les toujours, reprend l'ache-

teur, vous savez bien que vous ne risquez rien, puisque votre mari 

est allé chercher de l'argent. » 

Vaincue par d'aussi bonnes raisons, la femme Pantous remet les 

1,200 fr., reçoit en échange la croix qu'elle serre très précieusement 

dans son secrétaire, et les deux inconnus prennent congé d'elle. Inu-

tile dédire que Pantous est revenu au logis sans avoir trouvé le 

prétendu débiteur du b ; llet. 

La même escroquerie fut exécutée ou tentée à l'égard des sieur et 

dame Mdel, sieur et dame Mulin, femme Denise, sieur Berlin, etc.. 

Dans chaque fait on rencontre les mêmes circonstances, c'est tou-

jours la croix de diamant qui fait des dupes: parmi les deux voleurs 
se trouve le Polonais obligé. 

Ils étaient toujours parvenus à se soustraire aux poursuites de la 

justice; mais ils curent, au mois de septembre dernier, l'audace de 

se présenter chez les époux Leraye, à qui un an auparavant ils 

avaient escroqué une somme de 50 fr. : là, même proposition d'aller 

changer uii billet, cette fois au Bourget;mais Leraye a appris la ruse 

à ses dépens, il fait comme s'il acceptait la commission et va pré-

venir les gendarmes. A peine a-t-il le dos tourné que l'inévitable 

Polonais arrive. 11 raconte longuement son histoire, les malheurs de 

sa famille et de sa patrie, et demande des renseignemens sur sa 

route. La dame Leraye lui dit de s'adresser à l'autre inconnu qui \
UI 

semble étranger. Bref, on montre une croix en diamant que l'c-n. 

vendrait. M. Leraye fait semblant d,'accéder à ce désir, demande la 

permission d'aller chercher l'argent nécessaire, sort et revient avec 

les gendarmes, qui s'emparent des individus. 

En conséquence Kapeiberg et Cerf sont accusés de faux en écri-
ture de commerce et d'usage de faux. 

Le premier avoue une partie des faits qui lui sont reprochés, l
e 

second au contraire se retranche dans un système complet de déné-

gation à l'égard du dernier fait, le seul dans lequel il soit impliqué. 

Nombreux témoins viennent les uns après les autres raconter les 

escroqueries dont ils ont été victimes, et le débat se prolonge de la 
manière la plus monotone. 

M. l'avocat-général Bresson soutient 1 accusation, et Mes Rodri-
gues et Foissac présentent la défense. 

Après une longue délibération, les deux accusés ont été déclarés 

coupables. MM. les jurés ont reconnu toutefois l'existence de cir-

constances atténuantes à l'égard de Cerf. Koperberg a été condam-

né à 8 ans de travaux forcés et à l'exposition, et Cerf à 5 ans de 
prison. 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. BRAGER, COSSBILLBR A LA CODR ROYALE DE RETIHES. 

— Audience du 13 mars 1838. 

RMPOISOÏ.KEMENT D'UNE FEMHE PAR soi, MARI, —MARIAGB in extremis. 

Un laboureur de la commune de Nort, Julien Rousseau, dit Chat-
noir est accusé d'avoir empoisonné sa femme. Cet homme avait une 

déplorable réputation et était redouté de tout le voisinage 

Déjà trois fois il avait été marié, et chacune de ses femm 

été en butte aux plus mauvais traitemens. Un témoin a déclaré ou'iin 

jour, Rousseau s'arma d'une faucille pour couper les cheveux de sa 

troisième femme, Anne Paré. Si l'on en croyait même certains bruits 
aucune de ces trois victimes de la brutalité de Rousseau 

morte de sa mort naturelle. 

A l'âge de 68 ans , Julien Rousseau songea à un quatrième nia 
riagè, et il jeta les yeux sur une veuve de 77 ans, la femme Fran-

y hrent dona-
tion réciproque, et en usufruit, de tout ce dont ils pouvaient dis-

poser, avec dispense de faire inventaire et de fournir caution Le 

mariage civil lut contracté à la mairie de Sucé, le 19 février 1837 

époux habiièrent séparément, lé mari à Nort et la femme à Sucé. 

Pâques arriva; mais le mariage à l'église ne fut pas célébré. Cepen-

dant Françoise Couraleau le desirait, et M. le desservant de Sucé joi-

gnait à sa demande les plus vives instances. Pourquoi donc ce re^ 

tard ? Il paraîtrait que ce fut vers cette époque que Rousseau avait 

appris que la veuve Couraleau avait vendu la nue propriété de tous 

ses immeubles, moyennant une rente viagère, et que, dans son dés-

appointement, il refusa de faire donner la consécration régulière au 

mariage qu'il n'avait recherché que dans des vues d'intérêt. « Ma 

femme m'a trompé, » disait-il alors au notaire qui avait rapporté son 

contrat. 

11 restait à la pauvre veuve une vache et un chéiif mobilier. «Ai-

je droit , dem mdait-il quelque temps après à Me Hamon, de con-

traindre ma femme à venir loger chez moi et à m'apporter son mo-

bilier ? — Oui, sans doute, répondit le notaire; mais vous feriez m tu-

vais ménage ayee votre femme si vous usiez des moyens de rigueur: 

il vaut mieux la laisser chez elle, si vos efforts pour la déterminer 

par la douceur et la per.suision demeurent inutiles. » 

S'emparant de cette réponse, Rousseau emmena la vache chez 

lui; il avait promis à sa femme de lui fournir du lait et du beurre; 

mais il ne tint pas parole. Et, comme un jour la veuve Couraleau, 

accompagnée d'une de ses brus, la femme Herbert, était allée lui 

f .ire des reproches, à leur approche Rousseau jeta sa bêche et cou-

rut s'enfermer dans sa maison. Les deux femmes insistèrent, et il 

fallut bien qu'il ouvrît sa porte ; nuis il refusa de rendre la vache et 

frappa la femme Herbert, en lui disant qu'elle se mêlait de ce qui 

ne la regardait pas. Pendant ce temps s.t fille qui avait 19 ans, en-

couragée par son exemple, frappait la pauvre veuve. 

Une autre fois cependant, s'introduisant par surprise chez son ma-

ri, elle avait réussi à reprendre sa vache, qui ne lui resta pas long-

temps. Rousseau vint a Sucé avec une charrette à bœufs qu'il avait 

louée, et emporta tout le mobi ier dans son domicile de Nort où sa 

femme l'accompagna. Ceci se passait au commencament de novem-

bre 1837. » 

Françoise Couraleau fut bien malheureuse chez son mari. « On ne 

me regarde pas, disait-elle a ses enfans. Quelque temps qu'il fasse, 

on m'envoie dehors pour garder la vache. Jamais je n'ai de pain-

Le soir, on m'enferme à nuit heures dans l'écurie où mon lit a 

été établi, et je ne puis en sortir que le lendemain matinà la même 

heure. » Rousseau, de son côté, soutenait que s'il n'avait pas voulu 

recevoir sa femme dans sa chambre, c'était à cause de ses scrupules 

religieux, et qu'il attendait, pour l'y admettre, que son mariage fût 

béni par le recteur. 

Il y avait à peine un mois que cette espèce de co-habitation exis-

tait, lorsque, le 8 décembre, Rousseau se présenta chez M- Ouvre, 
pharmacien, qui venait de s'établir à Nort, et qui conséquemment ne 

connaissait pas encore les habitans du pays et leur réputation ; ' 

voulait avoir de la mort-aux-rats pour délivrer sa maison que ce 

animaux infestaient. M. Ouvré refusa, parce que Rousseau n etai 

pas porteur de l'autorisation exigée par les réglemens. A peinÇetai" 

il sorti qu'une femme Jossc, qui se trouvait ta, s'écria : « Q'1 . „ 

donc qtfil veut faire? C'est peut-être pour empoisonner ses
 el

y
an

|
e
. 

Rousseau revint le dimanche suivant; il assura qu'il était aile 

mander au maire une autorisation, nuis qu'il n'avait pu lui Par ?,' 

et, sur la recomm indation d'un boulanger voisin, M. Ouvré lu' 

livra une demi-onze d'arsenic. Cependant le pharmacien avait e 

frappré de l'air sinistre de Rousseau, et chaque fois que le *° tt

 liSi 
cloches se faisait entendre, il croyait que ce pouvait être le v 
d'une personne morte empoisonnée. 

A quatre jours de là, le H décembre, Françoise Couraleau, ' ^ 

fermée dans l'écurie, poussait des cris plaintifs, et demanda' 1 



d'eau qui lui fut refusé. Au jour, le cupé fut appelé; il la trou-
eI

rhns un état désespéré; elle avait de fréquentes envies de vomir. 
ïa

 être refusa de lui administrer l'extrème-onction avant que son 

k
e

Plire fut célébré. « J'ai toujours désiré me marier à l'église, lui 

dit
.elle; 

teiDPJi
 e

 , ^jans l'écurie 

mon mari seul ne L'a pas voulu. » Rousseau résista lon-

ii fallut employer les plus vives instances. Enfin, il céda; la 

ïade fut confessé*-, mariée, suivant in extremis, 

'""d'où l'on n'eût pu la faire sortir sans danger, et le saint via 
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Rousseau coupable d'empoisonnement sur la personne de sa femme; 

mais il a admis en sa faveur des CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

Julien Rousseau a été, en conséquence, condamné à la peine des 
travaux forcés à perpétuité. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 
me 

? ndre" de l'impression la plus affreuse; il pensa que Rousseau était 

nnable, et qu'il serait infailliblement l 'objet d'une poursuite cri-

^Joiie. Françoise Couraleau expira dans la nuit suivante, sans qu'un 

lui fut administré aussitôt. Mais le recteur n'avait pu se dé-

médecia ait été appelé près d'elle 

Au lieu de recourir aux soins de ses voisines pour ensevelir le 

or
ps, Rousseau remplit lui-même ce dernier et triste devoir. Il vou-

lait mettre le cadavre sur la litière même qui garnissait l'écurie; il 

fallut que sa fille s'y opposât de toutes ses forces, et le corps demeu-

ra sur le grabat. Alors Rousseau courut à la cure pour que l'on pro-

cédât à l'enterrement; le recteur s'y opposa; il répondit qu'on ne 

savait enterrer la défunte que le lendemain matin, parce que 24 

Les ne s'étaient pas écoulées encore depuis le décès. D'ailleurs, 
dans-sa pensée, cet enterrement ne devait pas avoir lieu. 

La justice était instruite par la clameur publique; Rousseau fut 

arrêté; on saisit chez lui un vase en grès rempli de farine de blé 

n0
ir, et deux paquets d'arsenic qui ne contenaient plus la quantité 

de cette matière qui a vait été achetée. Rousseau, pour se disculper, 

prétendit que sa femme était morte de la dysenterie; il reconnut 

nu'elle avait eu des coliques et des vomissemens. Plus tard, il dit 

Vil pourrait bien se faire que sa femme eût pris de l'arsenic ; mais 

alors elle se serait empoisonnée soit volontairement, soit par impru-

dence, en se servant d'une cuiller avec laquelle il avait préparé sa 
uiort-aux-rats. 

On ouvrit le cadavre pour en faire l'autopsie et pour recueillir les 

matières contenues dans l'estomac. L'anilyse chimique y a découvert 

des grains d'une matière qui, placée sur des charbons ardens, a ré-

pandu une odeur alliacée, et qui, d'ailleurs, soumise à plusieurs ré-

actifs chimiques, a présenté tous les caractères de l'acide arsénieux. 

Les experts ont pensé du reste que la matière délétère se trouvait 

d<ns l'estomac en quantité suffisante pour donner la mort. 

Tel est le résumé des faits qui amènent Julien Rousseau sur le 
banc de la Cour d'assises. 

On procède à l'audition des témoins. 

Le sieur Ouvré, pharmacien à Nort, est entendu; il dépose des 

faits dont on a rendu compte dans l'exposé qui précède. « Après l'é-

vénement, ajoute-t-il, les enfans de la femme Rousseau vinrent me 

| demander si je n'avais rien délivré à leur beau-père. Je leur dis ce 

qu'il en était. « Ah, mon Dieu ! s'écrièrent ses filles, il a tué notre 

, pauvre mère ! » Je m'empressai de faire ma déclaration, et cet hom-
. me fut arrêté. 

I, Le sieur Hisset : La nuit de la mort de sa femme, vers minuit, 

Rousseau vint me faire lever et me pria d'aller trouver le maire et 

le curé pour la faire enterrer le jour même, s'd était possible. 

M. le président : Accusé, dans quel but alliez-vous réveiller cet 
homme ? 

L'accusé : D ins la pensée que ma femme aurait dit quelque chose. 

D. G imment! quelque chose? — R. Eh bien! qu'elle dît si elle avait 

pris de la mort-aux-rats, qu'elle avouât. 

D. Eh quoi ! vous aviez déjà des craintes, et personne alors ne 

TOUS accusait ! Il paraît que vous êtes prévoyant.— R. Je suis inno-
cent! 

Veuve Potier, journalière : C'est moi qui ai enseveli la femme 

Rousseau. Ne pouvant pas faire cette besogne toute seule, j'ai de-

mandé des voisins pour m'aider. Ils n'ont pas voulu en aller cher-

cher; ils m'ont aidé tous deux, le pèFe et la fiile. 

M- te président : Ne trouvâtes-vous pas extraordinaire de voir 
cette femme couchée dans une écurie ? 

R. Oh! oui, s ms doute. 

D. Dans quel état était le lit? de quoi se composait-il ? R. D'a-

bord de la paille, une couette et une méchante couverture de laine. 

D. Rien que cela ? Et il faisait froid, n'est-ce pas ? — R. Oh! oui , 

sûrement, et grand froid encore. 

D. Eh bieu! accusé qu'avez-vous à dire? Voilà un témoin qui 

dôme encore une preuve de votre dureté et de votre inhumanité 

envers votre femme. Non seulement vous la mettez coucher dans une 

écurie, vous l'y enfermez, mais vous ne lui donnez pas même de quoi 

se couvrir! A 76 ans. et par un froid très grand! Dites, qu'avez-vous 

à répondre à cela ? rien probablement ? 

L accusé : Ah ! elle était bien assez couverte ! (Rumeur.) 

M. ie curé de Nort s'avance pour faire sa déposition. 

M. le président : Quelle est dans le pays la réputation de cet 
homme ? 

Le témoin : Il passé pour n'être pas très honnête. 

D. Ne voulut-il pas vous faire enterrer sa femme le jour même 

de sa mort ? — R. On me le demanda de sa part, mais je refusai. 

D. Pourriez- vous nous faire connaître les motifs de votre refus, si 

cela ne blesse en rien la réserve et les devoirs de votre état. — R. Je 

M'usai pour deux raisons : la première , c'est qu'il n'y avait pas 
v

'
n
ot-q tatre heures depuis le décès ; la seconde, c'est que la mau-

vaise réputation de l'accusé me faisait craindre qu 'il n'y eût quelque 
cll

»s,:, je veux dire des investigations de la part de la justice. 

D- Il vous appela pour administrer les derniers sacremens à sa 

femme? — R. Oui. Je ne voulus pas y procéder avant de les avoir 

Variés, Après bien des retards et des remises de sa part, le mari y 

consentit. La femme était très mal; il la faisait taire quand elle se 
Plaignait. 

D. 11 dut vous paraître bien extraordinaire de la voir couchée 

dans une écurie ? —- R. Certainement. Je savais qu'il avait été très 

^ir et très inhumain envers ses femmes. 

P- N'auriez-vous pas oui dire que ses trois premières femmes n'é-
,a

'ent pas mortes naturellement? — R. Oui, on l'a dit. D'autres 

°nt dit le contraire : je ne puis préciser mon opinion. 

S»r la demande d'un juré, M. le curé explique que le mariage in 
extiemisJut célébré dans l'écurie, 

. La veuve Guinoise est introduite ; elle décline ses nom, prénoms, 
al?e, etc. 

M. le président : Quel est votre état? 

Le témoin : Toujours malade, mon brave monsieur. (On rit.) 

,M. te président: Je ne vous demande pas de vos nouvelles , mais 
•tenons dire ce que vous savez. 

Le témoin : Ah ! bon! bon ! 

Le témoin raconte alors qu'il y a vingt-huit ans l'accusé, étant à 
«Mervice, lui vola du grain. 

„ «Près l'audition de plusieurs autres témoins, qui confirment les 

*
lts

à la charge de Rousseau, M. Démangeât, procureur du Roi, 
^'ent l'accusation. 

fi
^La défense a été présentée par M

e
 Ayrault, avocat désigné d'of-

Aprèsle résumé de M. le président de la Cour, le jury est resté 
n

e demi-heure dans la salle de ses délibérations. Il a déclaré Julien 

CONSEIL - D'ÉTAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain). 

Audience du 17 mars. 

1° Les dépôlsde mendicité sont Vs des établissemens départementaux, lors-

qu'ils ont été créés sous la direction et les ordres du ministre de l'inté-
rieur P (Non.) 

2° Le décret du 9 avril 1811, qui a attribué aux départemens la propriété 

des bâtimens occupés pour le service de l'adm'nistration des Cours et 

Tribunaux, a-l-il, dans les cas ci-dessus, transmis a ix départemens la 

propriété des bâlimcns occupés alors par les dépôts de mendicité P (Non.J 

C'est au moment où l'aptitude des départemens au droit de pro-

priété vient d'être proclamée par la Chambre des députés, et que la 

loi des attributions départementales est encore pendante devant les 

Chambres, que les questions de propriété départementale doivent 

avoir un plus vif intérêt. La question qui a provoqué la décision que 

nous rapportons intéresse plusieurs départemens, qui se trouvent 

dans une position semblable à celle du département de la Somme. 

Réalisant ie vœu de la convention (décret du 19 mars 1793), le 

décret du 5 juillet 1808 ordonna la création d'un dépôt de mendicité 

dans chaque département. En 1809, un décret spécial affecta au dé-

partement de la Somme, des bâtimens considérables situés dans l'un 

des faubourgs de la ville d'Amiens, et appartenant à l'Etat, comme 

confisqués sur la congrégation de St-Lazare en 1789. Le dépôt de 

mendicité fut promptement établi dans ces bâtimens, et jusqu'en 

1816 le département usa de l'immeuble comme de sa chose; il l'a-

grandit par l'acquisition, à ses frais, de plusieurs maisons, y reçut des 

malades et y renferma des aliénés. Mais en 1816, une ordonnance 

royale, rendue sur la demande du conseil-général du département 

de la somme, remit les bâtimens aux mains des Lazaristes, pour y 

établir un séminaire. La délibération du conseil-général, qui pro-

voqua l'ordonnance, était motivée sur ce que « ia justice si long-

» temps méconnue dans notre patrie, y avait repris ses droits au 

» moment où le roi était remonté sur son trône. » 

Malgré ce vœu , le département ne vit dans la remise aux mains 

des Lazaristes, qu'une affectation et non une aliénation, et il conti-

nua en conséquence à se considérer comme propriétaire de l'immeu-

ble. Mais, en 1832, l'administration des domaines en revendiqua la 

propriété , et le ministre des finances, quoique véritable partie dans 

la cause, rendit une décision qui consacrait les prétentions du do-

maine. Le département de la Somme, sous la tutelle de M. le mi-

nistre de l'intérieur, se pourvut contre cette décision devant le Con-
seil-d'Etat. 

M
e
 Beaucousin, au nom du déparlement, a soutenu que le décret 

du 9 avril 1811 a saisi le département de la propriété de l'immeu-

ble, qu'on a affecté au serviee de l'administration et des Cours et 

Tribunaux» Selon l'avocat, le dépôt de mendicité est un établisse-

ment départemental ; en effet, chaque département devait avoir un 

dépôt de mendicité pour y recevoir les mendians du département ; 

la surveillance appartient au préfet du département; les frais de 

premier établissement sont à la charge du département, et, dans le 

cas d'insuffisance des ressources départementales, le département 

reçoit un secours accordé sur un fonds spécial, et non sur les fonds 

du Trésor; enfin, les dépenses d entretien sont fournies parle dé-

partement seul ( décret du 5 juillet 1808). Considéré sous un autre 

point de vue, un dépôt de mendicité est une prison, et appartient à 
ce titre au département. 

Le ministre des finances prétend que les dépôts de mendicité doi-

vent être assimilés aux hospices plutôt qu'aux prisons. Mais on lui 

répondait qu'un établissement où l'on est conduit par la gendarme 

rie (décret du 5 juillet 1808), où l'on estécroué, où l'on ne peut res-

ter moins d'une année (décret du 6 août 1809), où l'on n'est renfer 

nié qu'en vertu d'une condamnation et après avoir subi une pre-

mière peine (art. 274 du Code pénal), a tous les caractères d'une 

maison de détention et aucun des caractères d'une maison de bien 
fai.-iatice. 

Le département invoque de plus la possession continue, paisible 
et à titre de prop. iétaire dont il a joui jusqu'en 1832. 

M. d'Haubersart, maître des requêtes, remplissant les fonctionsdu 

ministère public, a soutenu en la forme que le pourvoi était tardif 

et non recevable. Au fond, il a conclu en faveur du Domaine, et le 

conseil a, conformément à ses conclusions, rendu la décision sui-
vante : 

« Considérant que, par le décret du 23 novembre 1808, l'ancien sé-

miua re d'Am en , désigné alors sous 1 : nom de maison d'ambulance, a 

été mis à la disposition, non pa* du département de la Somme, mais du 

ministre de l'intérieur pour y établir uu dépôt de mendicité s'il y avau 
lieu; 

» Que le décret du 6 août 180.9 u'a fait que statuer sur les moyens de 

pourvoir aux dépenses de cet établissement ; 

» Oue le déciei du 9 avril 1811 ne concerne que les édifices et bâti-

mens nationaux, alors occupés par lj servie ; de l'administration, de-

cours et Tribunaux, et de l'iustrucuon publique; d'où il suit que ledit 

décret n'est pas applicable aux bàtuiien-, occupés à la même époque du 9 
avril 1811 p r le aépôt de mendicité dont s'agit ; 

» Ai t. tC
r

, La requête du préfet du département do la Somme, au nom 
qu'il agit, est n-jetée. » 

CHRONIQUE. 

— Ce jeune et désolé moutard est sur la sellette pour avoir trop 

aimé l'école b aissonnière. Cependant des sanglots pathétiques se font 

entendre dans le fo îd de l'auditoire, qui s'entrouvre pour livrer pas-

sage à la plus vieii'e des pleureuses. A ;a vue, l'enfant i edoub'e l'in-

tensité de sa douleur ; de son côté, en passant près du coupab'e, la 

vieille devient plus déchirante encore. Ce n'est donc qu'à grand'peine 

que la voix de l'huissier parvient à dominer celte scène de désola-

lion pour engager la vieille à s'expliquer devant le Tribunal. 

La vieille, saisissant l'huissier par sa manche : Hélas ! mon cher 

Monsieur, si vous saviez! c'est que je suis sa mère!.. 

L'huissier : Parlez au Tribunal. 

Laveil'e, sans lâcher prise : Oh! vous avez beau dire, ce petit 

c'est mon enfant, mon enfant que j'ai toujours aimé comme mes 

yeux.
 v 

L'huissier parvient enfin à se dégager des mains de la vieille, qu'il 
tourne du côté du Tribunal. 

M. le président, à la vieille : Tout en aimant votre enfant, ce qui 

est bien naturel, vous auriez dû mieux le surveiller. 

La vieille : Ah ! mon Dieu : mais ça ne me regardait plus, parce 

que je l'envoyais aux frères, ouseeque même il mordait déjà genti-
ment. 

Le petit garçon , sanglotant : Maman, je ne le ferai plus. . . plus. . . 
us... 

M. le président : Il paraît qu'il n'allait pas fort exactement à l'é-
cole ? 

La vieille : Pourtant je peux dire que je n'en ai toujours éeu que 

beaucoup d'agrément. 11 faisait l'admiration de marne BoUveau, ma 

portière, femme très infiniment respectable; de son mari , un cor-

donnier très fort pour son intelligence surprenante à lire les gran-
des et les petites lettres dans n'importe quoi, d'abord. 

Le petit garçon : Je ne le ferai plus... us... us... 

M. le président : Ainsi, vous venez réclamer votre enfant ? 

La vieille, pleurant toujours : Eh! mon Dieu, non, mon cher 

Monsieur; faites en ce que vous voudrez. (Marques d'étonnement.) 
Le petit garçon : Hi ! hi ! hi ! 

M. le président, à la vieille : Pourquoi ne voulez-vous pas re-
prendre votre enfant ? il est encore bien jeune. Avec un peu plus de 

surveillance, il vous sera facile de le maintenir; vous pouvez même 

en faire un bon sujet, puisque vous reconnaissez vous-même qu'il a 
des moyens. 

La vieille, essuyant ses yeux : Au fait, si vous croyez... je ne de-
manderais pas mieux que d'essayer d'abord... Voyons, Loulou, se-
ras-tu plus sage, petit polisson. 

Le petit garçon, riant à moitié : Oui...i ...i. 

La vieille : Eh ben! encore une paix de faite; mais qu'on ne 

pleure plus d'abord et tout de suite... Entendez-vous, monsieur?... 
Allons, venez m'embrasser, et plus vite que ça. 

Les caresses succèdent, aux larmes, et bientôt le complet acquitte-! 

ment du coupable vient couronner cette scène de famille à la salis-
'action générale. 

— Hier, vers six heures, à ce moment où les estomacs battent la 
chamade et appellent le confortable secours d'un bon dîner, un mon-

sieur à la tournure militaire et dégagée se présente au restaurant de 

Bancelin, boulevartdu Temple, entre dans la salle, s'attable, et d'une 

voix impérieuse et sonore, appelle à deux ou trois reprises le garçon. 

Bientôt un couvert net et appétissant est dressé,et le consommateur* qui 
paraît aussi fin gourmet que vigoureux convive, a fait honneur à un 

potage aux bisques d'écrevisses, à un vol-au-vent de laitances, à une 

perdrix et à quelques menus entremets, qu'il arrose d'une bouteille 

du plus vieux sauterne et de quelques rasades de Champagne, ayant 

soin de couronner convenablement le tout d'une demt-tasse d'odo-
rant moka, et d'un triple verre de vieux coguac. 

« L'addition, garçon ! » dit alors le nouveau client de Bincelih; et 
tandis que le servant fait dresser au comptoir la longue kyrielle de 

ce fin dîner, il prend son chapeau, met ses gants et se dirige d'un air 

digne et digestif vers la porte : « Monsieur oublie de payer? s'écrie 

e garçon en se plaçant sur son passage : voici la carte.— C'est bon! 

mettez-la de côté : je n'ai pas ma bourse sur moi ; nous verrons de-
main. » 

On ne se contente pas de ces raisons ; le maître arrive, les gar-

çons s'en mêlent, et enfin on requiert la garde, qui conduit le déli-

cat oublieux consommateur chez le commissaire de police, M. Meu-

nier. Interrogé par le magistrat , l'amateur de perdrix déclare se 

nommer Lapustolle, et être repris de justice libéré, et sorti de prison 

le matin même. « Que diable voulez-vous, continue-t-il avec insou-

ciance , je n'avais pas le sou, et il fallait un peu plus tôt un peu 

plus tard retourner manger le pain de la prison; j'ai voulu du moins 

me donner la jouissance d'un bon dîner. » Lapustolle a été envoyé 

a la Préfecture de police avec la carte payante du menu qu'il aura le 

temps de digérer dans l'abstinence et le recueillement de la prison» 

— Une pauvre jeune fille de dix-huit ans a été arrêtée ce matin en 
flagrant délit au moment où elle volait quelques foulards à l'ëtalape 

d'un magasin de nouveautés, rue Choiseul, 3. C'est l'excès de la mi-

sère qui l'a, dit-elle, poussée à cette coupable action qui motive sa 
mise à la disposition de M. le procureur du Roi. 

— Un de ces atlroupemens qui, une fois formés, se grossissent in-
cessamment à Paris de 'la foule des oisifs et des curieux encom-

brait ce malin le quai qui conduit du pont au Change à la préfec-

ture de police : la cause qui mettait ainsi en émoi tout le quar-

tier, pour être futile, ne laissait pas d'être singulière. Les aVens 
de la police de sûreté venaient , en vertu d'un mandat d'un 

de messieurs les juges d'instruction, d'arrêter sous l'inculpation 

de vol une jeune femme âgée de dix-huit ans, née en Suisse et que 

la rareté de sa taille, qui dépasse six pieds, fait appeler dans 'le peu-

ple la belle géante. Ce n'est qu'en traversant à grand' peine la 
foule assemblée, que la pauvre jeune fille phénomène a pu être ame-
née à la préfecture par les agens. 

PARIS , 16 AVRIL. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Michel , était saisi 

de la question de savoir si, en matière d'arbitrage forcé, la sentence 

est exécutoire de plein droit, par provision, nonobstant appel et en 

donnant caution, lorsque les arbitres n'ont pas prononcé l'exécution 
provisoire. 

Sur la plaidoirie de M
e
 Durmont, agréé, et malgré les efforts de 

M
e
 Eugène Lefebvre de Viefvîlle, qui soutenait que les sentences ar-

bitrales sont, comme les jup;emens des Tribunaux de commerce, exé-

cutoires par provision, de plein droit, le Tribunal s'est déclaré in-

compétent, par la raison qu'il n'appartient pas aux Tribunaux de 

commerce d'ajouter une disposition a des sentences qui ne sout pas 
dans les limites de leur juridiction. 

Le même Tribunal, présidé par M. Ferron, a déclaré nul un pro-

têt fait en Belgique le 1
er

 janvier. Cette décision, rendue sur les 

plaidoiries de M
es

 Martin-Leroy et Durmont, est motivée sur un avis 

du Conseil-d'Elat du 13 mai 18l«, approuvé par l'empereur le 20 

du même mois, qui a déclaré le 1
er

 janvier jour férié, et sur ce que 

la Belgique, qui était alors réunie à la France, a continué depuis 

cette époque à être régie par les lois françaises. 

— Les agens de police de sûreté ont arrêté, hier et aujourd'hui 

un grand nombre de filous à la foire Saint-Antoine, où les habitans 

du faubourg et de la campagne se portent en ce moment pour faire 
16UFS 3Clîtil$. 

— Hier matin, à 11 heures, les ouvriers ciui étaient 
occupés à 

creuser les fondations de la maison qui doit former le coin de la rue 

Neuve-Saint-Gilles, vis-à-vis l'Ecole du commerce, boulevard Beau-

marchais, ont été surpris par un éboulement considérable de terre 
qui a englouti trois d'entre eux. Deux ont été retirés dans un état 

camp et d asphyxie et ont succombé malgré les soins empressés et 
mtelllffens des dni-tpurs Orcriiarrl oi r..

lm
^„„j„„ . î- ÎT . a Cl 

ntelligens des docteurs Orguard et Campardon; le troisième, jeune 

homme de 22 ans, a été retiré vivant, mais avec une fracture dï 
deux jambes. Un quatrième ouvrier en a été quitte pour une forte 

contusion à la cuisse. Ces accidens se renouvellent fréquemment- la 

science indique cependant les moyens de- les prévenir et l'on 'ne 

saurait trop blâmer ceux dont l'incurie plonge à la fois plusieurs fa!' 
milles dans la désolation et la misère. plusieurs ra-

- On a déposé hier à la Morgue le cadavre d'un individu dont 

la poitrine était percée d'une balle. Il avait été trouvé la veille m 



( 612 ) 

LES BUREAUX DE M SOCIÉTÉ 
SONT 

Hue Sein -«-Vlvlenn*», 30. 

à Paris. 
L'EPARGNE 

COMPAGNIE FRANÇAISE D 'ASSURANCES 

LA SOUSCRIPTION D'ACTIONS 

EST OUVERTE 

CHEZ MM. J. LAFFITTEET
 C

.
T 

Rue Laffitte, 19. 

POUR L'AFFRANCHISSEMENT DU SERVICE MILITAIRE 
Administrateurs-Gérants . 

MM. Sarrans et Baune. 

CONSEILS DE SURVEILLANCE. 

Le lieutenant-général BACIIELU , dépu-
té de Saône-et- Loire ; 

M. SAPEY , conseiller maître à la cour 
des comptes, dépulé de l'Isère; 

M. MAKTIN (de l'Isère), député de l'I-
sère; 

M. DE SIVRY , député du Morbihan ; 
M. DCC AN , maire du 3 E arrondissement 

de Paris ; 

M. PONS (de l'Hérault) , ancien préfet; 
M . Jules SÉGUIN , ingénieur civil; 
si. Victor LECHEVALIER , ancien élève 

de l'Ecole polytechnique. 

L'EPARGNE a deux objets en vue . 1° de fournir à chaque conscrit les 
moyens de se racheter s'il tombe au sort ; 2° de pourvoir au mariage des 
jeunes filles du peuple, que l'absence d'une dot condamne au célibat et 
trop souvent à la dépravation. 

En d'autres termes, la société garantit l'avenir des jeunes gens des 
deux sexes, en offrant à celles-ci des chances assurées d'établissements, 
en permettant à ceux-là de ne pas interrompre une carrière heureuse-
ment commencée; pour atteindre ce résultat, les fondateurs de I'EPAR-

Et la Dot des jeunes filles. 
Capital social : 

i MILLION CM CENT MILLE FRANCS 
UN MILLION reste déposé à titre de garantie à la caisse des 

Dépôts et Consignations. 

Banquiers : MM. J. LAFFITTE elf* 
Agents dechange : MM. DABRIN ' 

CONSEIL JUDICIAIRE
 S

' 
M. BERRYER , avocat, député des Bon 

ches-du-Rhône; 

M. DALLOZ , président de l'ordre des 

avocats au conseil-d'état, ele dé 
puté du Jura ; 

M. CHAIX-D'EST-ANGE , avocat, 
de la Marne; 

député 

GNE ont eu recours à des moyens d'application qui tous dérivent d'un 
même principe, celui de l'économie et de la prévoyance. 

Nous n'entrerons pas dans les détails matériels d'une entreprise où 
tout se résume en calculs mathématiques. Nous dirons seulement que 
moyennant une somme de 159 fr., donnée à la naissance de son fils,*ou 
fractionnés en paiements mensuels de 1 fr. 25 c, un père recevra 1,800 
fr. le jour où ce fils tombera au sort ; nous ajouterons que les assurances 

M. IEDRU-ROLLIN , avocat à la Cniin 

royale de Paris; ur 

M . Jules FAVRE , avocat àlacourroYalr 
de Paris; J 

M. T ARTOIS , avoué à la cour royale de 
Paris ; 

M. BOUDIN , avoué de l re instance-

M. DURMONT , agréé au tribunal de 
commerce de la Seine, 

seule fois, soit par mois, soit par trimestre, soit enfin par an. Selon que 
la date de la souscription est plus ou moins rapprochée du jour du tira-

ge, et suivant le mode d'assurance choisi par le souscripteur, la quotité 

de la somme à verser est indiquée par des tableaux aussi clairs que dé-
taillés et annexés à l'acte de société. 

S'adresser, pour avoir communication des prospectus et de l'acte de 

société et des tableaux, aux administrateurs-gérants , rue Vivienne, 36 

dél 

peuvent se faire à tout âge et que la prime peut être payée, soit en une 

Le capital social est fixé à 1,500,000 fr.; il se divise en 3,000 actions au porteur de 500 fr. chacune. Le prix des actions sera exigible, savoir : deux cinquièmes comptant, deux cinquièmes six mois après le jour de la 
élivrance de l'action, et le dernier neuf mois après la même époque. Les paiements seront faits à Paris sur la remise du titre quittancé à chaque paiement par les administrateurs-gérans. 

oL2 
De POTAED, pharm., rue 

St-Honoré,271;guérissentrhu-
mes, catarrhes,, asthmes, toux, coqueluches, irritations de "poitrine, glaires, facilitent l'expectoration, entretiennent la liber 
lé du ventre. — Dépôt dans chaque ville. 

Ferrier et Dutertre, éditeurs, pasfaçe Bourg-l'Abbé, 20. 

L'AMÉRIQUE PITTORESQUE-
Pat- X.-S*. WMZ,IJMS. 

Cet ouvrage sera composé de 25 à 30 livraisons, dont chacune contiendra 4 bel-
le* gravures sur acier, dessinées par W.-H. BARTLETT et gravées par les pre-
miers artistes anglais, et de 8 à 12 pages de texte. Cet ouvrage est uniforme avec 
les Voyages pittoresque en Suisse, en Ecosse et dans les Vallée» vaudoises, par le 
docteur BEATT1E.— Le premier de chaque mois paraîtra une livraison. LA PRE-
MIERE EST EN VENTE. — 2 fr. 50 c. pour Paris, et 2 fr. 75 c. pour la province 
L'ouvrage formera 2 vol. in-4. — On trouve chez les mêmes éditeurs, la Hollan-
de et la Belgique, en 22 livraisons, à 80 c. chaque, formant un vol in-8. 

SUSSE FKÈRES « place «le la Hoïsrse. 
Crayons, mine de plomb supérieure, à 2 fr. 50 cent, la douzaine. 
Nouvelles plumes métalliques à 75 cent, la douzaine. 
Nouveaux papiers de fantaisie et de bureau et pour dessin. 
Seppia superfine, le bâton, 1 fr. 50. 

Approuvé etjreconnu le meil-
leur dépuratif pour la guérison 
des maladies récentes et ancien-
nes, des Dartres, Démangeai-
son», Taches et Boutons à la 
peau ; eu un mot, de toutes âcre-
tésou vices du sang. Brochure 

iu-12. Dépôt dans toutes les villes de France et de l'étranger, et. à Paris, aux 
pharmacies : passage Véro-Dodat, 4; rue Saint-Denis, 229: rue Saint-Antoine, 166; 
rue Dauphine, 38 ; rue Saint-Honoré, 327 ; rue de la Feuillade, 3; rue du Temple, 
1 05, et rue des Martyrs, 8. 

Sironp tonuntvt 

~ IÏE TVH VR >t vc 1 E NXYON 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive le 5 mai 1838, 
en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 
Taris, une heure de relevée, en 2 lots, de 
deux IMMEUBLES situés à Paris, consis-
tant, ie premier, en un grand et bel hôtel, 
connu sous le nom de Petit-Hôtel-Fesch, 
rue de la Chaussfe-d'Antin, 68 ; le deu-
xième, en une maison sise rue St-Lazare, 
57, à l'encoignure de la rue de la Chaus-
sée-d'Antin. Produits susceptibles d'une 
grande augmentation, pour l'hôtel, 37, 
400 fr : pour la maison 20,270 fr. Mises 
à prix': 1er lot, 550,000 fr. ; 2e, 240,000 
fr. Les glaces de l'hôtel, estimées par ex 
pert 30,000 f., celles de la maison, 7,000 
fr., seront comprises dans la vente. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° à Me Masson, avoué, quai des Orfè-
vres, 18;2° à Me Patinot, notaire, rue 
Neuve-Vivienne, 57 ; 3° a Mc Grandi-

i dier, notaire, ru? Montmartre, 148. 

Vente par adjudication volontaire, par 
le ministère de Me Quignard, notaire à 
Fère, le dimanche 22 avril 1838, à midi, 
et jours suivans, en la ferme du château 
de Charmel, canton de Fère-en-Tarde-
nois (Aisne), 

De chevaux, voitures, charrues, us-

M AUX.i, DENTS 
<T |!S'r-:sIE AUdo Dl O MÉ AFL 

sans être désagréable. (1 fr. 
Petits-Pères , 9. 

Ancien médecin de Napoléon. 
Cette eau, autorisée par brevet et 
ordon. royale, guérit à l'instant 

jjles maux de dents, arrête la carie 
75 c. le Bacon.) Dépôt, FONTAINE, ph., place des 

AU CHOIX DES POTAGES. 
Me&t1^: PASSAGE CIIOISEIÎL, 12 ET 14. 

LANGUEREAU a l'honneur de recommander, à l'approche des d parts pour la 
campagne, sou magasin spécial de pâtes et farines pour potages, purées et autres. 

verture de l'établissement, qui a eu lieu 

le 5 de ce mois. MM. les actionnaires 
sont invités à se rendre exactement à 
cette assemblée, quel que soit le nombre 
d'actions dont ils se trouvent porteurs 
des communications importantes et con-
cernant l'avenir de leurs intérêts devant 
leur êîre faites. Ils devront être munis 
de leurs titres, ou les adresser à un des 
membres de la société, avec les pouvoirs 
nécessaires pour qu'ils puissent les re-
présenter et prendre part aux délibéra-
tions de l'asssmblée. 

tensiles aratoires et objets mobiliers ser-
vant à l'exploitation de ladite ferme, va-
ches, bœufs et autres bestiaux, et un su-
perbe troupeau de moutons d'environ 
350 têtes. 

S'adresser à Me Quignard, notaire, au 
ditFêre-en-Tardenois (Aisne). 

VESTE PAR AUTORITE DB JUSTICE 

Hôtel des Commisaires-Priseurs , place 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 21 avril 1838, à midi. 

Consistant en bureau, bibliothèq., ta 
bles, chaises, rideaux, etc. Au couipt. 

AVIS «êïVEES. 

Etude de Me Leblant,avoué, rue Mont-
martre, 164. — Adjudication définitive 
le 21 avril 1838, aux criées, d'une PRO-
PRIETE de produit et d'agrément, à 
Claie, six litues de Paris, joli château à 
la moderne, toutes les dépendances dési-
rables, au milieu de 21 hectares 87 ares 
(51 arpens) de parc , jardins et terres 
labourables. Mise à prix, 87,400 fr. S'a-
dresser sur les lieux, à Du val, jardinier, 
et à taris, à Me Leblant, avoué pour-
suivant, et à Me Thomas, notaire, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 25. 

L'assemblée générale des actionnaires 
de la société du bazar Bonne-Nouvelle 
(galerie du Commerce et de l'Industrie), 
qui, aux termes de l'article 20 de l'acte 
de société, doit avoir lieu le 15 avril de 
chaque année, est fixée au 30 du courant, 
à sept heures et demie du soir, en l'é-
tude de Me Cotelle, no:aire à Paris , rue 
Saint-Denis, 374. 

Ce retard de quelques jours est com-
mandé par les soins que le gérant est 
obligé de consacrer exclusi vement à l'ou-

MM. les actionnaires de l'entreprise 
Toulouse et Cc , messageries Touchard, 
rue du Faubourg-St-Denis, 50, sont 
prévenus qu'à dater du 23 avril courant 
le dividende de la première année de 
l'entreprise (du 1 er juin au 31 décembre 
1837), sera payé au siège de l'établisse-
ment, rue du Faubourg-St-Denis, 50. 

MM. les actionnaires sont priés de vou-
loir bien rapporter leurs titres. 

Brevet d'invention 

CAUTÈRES. 

POIS ÉLASTIQUES 
en caoutchouc, émolliens à la guimau-
ve, suppuratifs au garou, désinfec-
teurs au charbon. Par l'emploi des uns 
ou des autres, suivant l'état de la plaie, 
les cautères vont très bien et sans dou-
leur. Pharmacie LEPEBDRIEL , faubourg 
Montmartre, 78, et dans les bonnes 
pharmacies. 

SOCIETES COMMERCIALES. 
(Loi du 31 mars 1833.) 

ÉTDDE DE M
E
 A. GUIBERT, 

avocat-agréé , rue Richelieu , 89. 

D'un acte sous signatures privées, en date, à 
Paris, du 15 avril 1838, enregistré le 17, par 
Frestier, aux droits de 5 fr. 50 c. 

Fait double, entre M. Louis-Edouard DREY-
FUS, commissionnaire de roalage, demeurant à 
Paris, rue de Bondy, 6, d'une part; 

Et M. Albert DREYFUS, aussi commissionnai-
re de roulage, demeurant à Paris, également rue 
de Bondy, 6, d'autre part. 

Il appert : 
Que la société en nom collectif qui existait en-

tre lesdits sus-nommés sous la raison sociale 
Edouard et Albert Dreyfus, pour l'exploitaiion du 
commerce de roulage à Paris et à Strasbourg, 
suivant acte sous signatures privées, en date du 
20 décembre 1833, enregistré te 21 dudit mois, 
par Laboucey, aux droits de 5 fr. 50 c, est et 
demeure dissoute d'un commun accord entre les 
parties, * partir dudit jour 15 avril 1838. 

M. Edouard Dreyfus est chargé de la liquida-
tion de la maison de Paris, et M. Albert Dreyfus 
de celle de Strasbourg. 

Pour extrait : 
A. GUIBERT , agréé. 

Suivant acte reçu par Me Boudin-Devesvres et 
son collègue, notaires à Paris, le 7 avril 1838, en-
T6fçistré 

M. Etienne Charles-Zacharie BOUCHARD, de-
meurant à Paris, ci-devant rue du Faubourg-
,Saint-Denis, 50, et actuellement même rue, 61, 
ayant agi au nom et comme seul gérant de la 
société qui a été établie par acte passé devant 
Me Boudin-Devesvres et son collègue, le 14 dé-
cembre 1837, et qui a pour objet l'exploitation 
d'un établissement de gravures sur pierre, situé 
à Paris, passage des Petites-Ecurie», 26, et toutes 
opérations de bornages généraux , 

A déclare que, voulant user du droit que lui 
donnait, l'article 10 de l'acte de société, et d'après 
l'assentiment d'ailleurs de ses associés comman 
ditaires, il nommait caissier delà soci té M. Au-
guste-Nicolas-Honoré Bollot , propriétaire, de 
ineurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
50; qu'en conséquence, et à l'avenir, M. lîollot 
pourrait recevoir et payer toutes sommes géné-
ralement quelconques dues à la société ou dues 
par elle, à quelque titre que ce fût, et qu'il don 
lierait tous acquits et émargemens. 

D'après ce qui précède, M. Bouchard reste 
jours seul gérant de la société, et il n'a été dé-

rogé aux statuts qu'en ce qui concernait la nomi-
nation d'un caissier et les attributions qui lui 

avaient été conférées. 
Pour extrait : 

BOUDIN -DEVESVKES. 

La société formée entre Jean-Elie BERARD-
MOINARD, et Nicolas-Gabriel VERPY, demeu-
rant à Paris, le premier rue Feydeau, 28, et le 
second rue Cadet, 8, par acte sous signatures pri-
vées du 16 octobre 1837, enregistré et publié, et 
ayant pour objet l'escompte et les recouvramens, 
a été dissoute d'un commun accord à partir du 
17 avril 1836, par acte sous seings privés en da-
te dudit jour, enregistré, et M. Bérard a été char-
gé de la liquidation. 

BÉRARD-MoiNARD. 

Suivant acte reçu parMe Aumont-Thiéville et 
son collègue, le 7 avril 1838, enregistré, MM. 
Jean MEN ANS, propriétaire à St-Etienne, Guil-
laume-Agapithe H1GONNET, négociant à Paris, 
rue des mites Ecuries, 15, André LABARRE, 
marchand de charbons à Saint-Just-sur-Loire, 
et Jacques-François DUPONT, avocat à Paris, 
)ueChabannais,8, ont formé entre eux et ceux 
qui y prendraient part à litre d'actionnaires, une 
société civile et particulière ayant pourobiet l'ex-
ploitation des mines As houille de Chancy, si-
tuées dans la commune de Saint-.Iean-de Bonne-
fonds, arrondissement de St-Etienne (Loire), la 
vente des charbons à en provenir, ainsi que l'ex-
ploitation de trente-neuf fours à coke déjà cons-
truits, et celle de quarante-un nouveaux à cons-
truire, et pour lesquels l'autorisation administra-
tive a été accordées. La société aura pou;- titre : 
Société de la houillère de Chancy-St-Etienne, cette 
désignation ne constituant pas une raison sociale. 
La durée sera de quatre-vingt-dix-neuf ans. Le 
siège de la société sera fixé à Paris, dans un local 
désigné par le conseil d'administration. Le capi-
tal social est fixé à 2,700,000 fr. divisé en deux 
mille sept cents actions au porteur de 1000 fr. 
chacune, sur lesquelles deux mille trois cents ont 
été attribuées à M. Menans, pour représenter son 
apport social, composé de la concession de la mi-
ne de Chancy, des châteaux de Reveux et autres 
objets désignés audit acte; cent ont été remises à 
MM. Higonnet, Labarre et Dupont, contre le ver 
sèment d'une somme de 100,000 fr., montant 
de leur mise sociale ; deux cents pourront être 
émises au profit de la société ; quant aux cent 
dernières elles resteront à la souche et ne pourront 
être émises que par le conseil d'administration 
Les actions seront souscrites à Paris, chez MM 
J. Laffitle etCe , banquiers de la société, et le prix 
des actions sera versé en leurs mains à peine de 

nullité. La société étant purement civile, les so-
ciétaires ne seront jamais tenus des dettes de la 
société au.delà de leur mise sociale. 

Suivant acte passé devant Me Froger-Desches-
nes aîné et son collègue, notaires i Paris, le 9 
avril 1838, enregistré ; 

Il a été formé sous le titre de Vermicellerie de 
la Bastille, une société en commandite et par ac-
tions entre : 

1° M. Clément GOBLET, ancien meunier re-
tiré, ex-officier (d'artillerie, demeurant à Paris^ 

boulevard Saint-Antoine, 15, 
Et M. Emmanuel-Jean MOIREAU, propriétai-

re, ancien référendaire du sceau de France, de-
meurant à Paris, boulevard Poissonnière, 14 ; 

En qualité de seuls associés-gérans responsa-
bles et solidaires. 

2° M. Jean -Baptiste Thomas NODLER, ancien 
négociant, officier de l'ordre royal de la Légions 
d'Honneur, demeurant à Paris, rue Montholon, 
20, associé commanditaire. 

3° Et les personnes qui deviendraient proprié-
taires d'actions, aussi comme simples associés 
commanditaires. 

Cette société a pour objet : 1° l'établissement 
à Paris d'une vermicellerie exp'oitée au moyen 
de moulins à meules verticales pour lesquels 
deux brevets d'invention ont été obtenus, l'un en 
France par M. Thomas Nodier et l'autre en An-
gleterre par M. Miles Berry, lequel a cédé se? 
droits à M. Thomas Nodier ; 2° et la vente des 
produiis de cet établissement. 

Elle ne sera constituée définitivement qu'au-
tant qu'avant le 15 mai 1838 la totalité du fonds 
social aura été souscrite, et qu'il aura été encais-
sé au moins les 9|10es du montant du fonds so-
cial. La déclararation de la constitution définiti-
ve devra être faite par les gérans et reconnue 
par M. Thomas Nodier par acte eu suite de celui 
dont est extrait. 

La société est contractée pour 25 années à par, 
tir du jour de sa constitution définitive. 

Le siège en est fixé à Paris, dans l'immeuble 
dont il va êire parlé ci-après. 

La raison et la signature sociales seront C. GO 
BLET, MOIREAU et comp., sauf les cas de chau 
gement des gérans actuels ou de l'un d'eux. 

MM. Goblet et Moireau auront collectivement 
la signature sociale; tout acte signé d'un seul gé 
rant sera nul à l'égard de la société et de l'autre 
gérant. Toutefois les factures ou mémoires seront 
acquittés par M. Moireau seul. 

Les attributions des gérans sont distinctes : i 
M. Goblet appartient plus particulièrement la di 
rection active de la manipulation et de l'achat 
des matières premières, 5 M. Moireau la compta 

bilité et la vente des produits. 
Les gérans ne peuvent souscrire d'engagemens 

en billets a ordre ou en effets à terme de toute au-
tre nature. 

Les signatures des gérans seront précédées de 
ces mots : Les gérans de la vermicellerie de la 
Bastille. 

M. Thomas Nodier apporte dans la société les 
valeurs suivantes dont il ne sera dessaisi que du 
jour de la constitution définitive de la société, 
savoir : 

1° Les deux brevets d'invention obtenus l'un 
en France par M. Thomas Nodier pour 10 années 
à partir du 24 mars 1835, et l'autre en Angle-
terre par M. Miles Bcrry pour 14 années à par-
tir du 30 septembre 1834. 

2° Un terrain de la contenance superficielle de 
1 ,800 métrés ou 500 toises environ, situé à Paris, 
rue de l'Orme., 9, et rue Saint-Antoine, 232, tous 
les bâtimens et constructions élevés sur leterrain, 
l'usine que M. Thomas Nodier y a établie et tout 
ce qui dépend de cette usine ; le tout d'une valeur 
de 378,000 fr, 

Le fonds sochl est fixé à la somme de 600,000 
fr. représentéepar 600 actions de 1,000 fr. cha-
cune. 100 de ces actions ont été souscrites par M. 
Thomas Nodier, à valoir sur son apport social 
dont le surplus doit, jusqu'à concurrence de 203 
mille fr., être fourni sur le produit de l'émission 
des actions restantes, et quant aux 75.000 fr. de 
complément , être payés par la société. 

Pour extrait : 
FROGER-DESCIIESNES. 

du Cimetière-Saint Nicolas, 12 et 14.—Juge-com-
missaire , M. Ferron; agent, M. Clavery, rue 
Neuve- des-Petits-Champs, 66. 

Seguin , négociant en vins , à Paris, rue Ja-
iente,n. 6. — Juge-commissaire, M. Gallois; 
agent, M. Huet, rue Neuve-St Eustache, 18. 

Lecler, marchand horloger, à Paris, passage 
des Panoramas, 10, galerie de la Bourse.—Juge-
commissaire, M. Buisson-Pezé; agent, M. Flou-
rens, rue de Valois, 8. 

Barfhe, limonadier, à Paris, rue Vivienne, 49. 
— Juge-commissaire, M. Journet; agent, IH. 
Breuillard, rue St-Antoine, 81 . 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS. 

Du jeudi 19 avril. 
Heures. 

Grossier, md de vins-traiteur, syn-
dicat. • 1 1 

Grellet, md de laines, crins et ta-
pis, remise à huituine. 

Du vendredi 20 avril. 

Glauden, loueur de voitures, syn-
dicat. 10 

Fleuret, tapissier à façon, remise à 
huitaine. 10 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 16 avril 1838. 

Dame Bonnemain, tenant maison de santé, à la 
Glacière, près Paris.—Juge-commissaire, M. Du-
perrier ; agent, M. Jouve, rue du Sentier, 3. 

Du 17 avril 1838. 

V. Ottmar-Bochringen, négociant, à Paris, rue 

Un jugement en date du 10 avril courant, 
déclare commun au sieur Vullierme , marchand 
de papiers, rue de la Verrerie, 11, personnelle 
ment, celui du 16 octobre dernier, déclaratif de 

la faillite Vullierme etDugourd. 

DÉCÈS DU 16 AVRIL. 
M. Mas, rue de la Ferme, 6. — M. Cachet, rue 

du Marché Saint-Honoré, 3. — M Defrasse , rue 
Montmartre, 159. — M. Surville, rue des Vieux-
Augustins, 43.— Mme Lesage , née Denis , rue 
Montmartre, 88.—Mlle Chauvigny, rue de Cléry, 
63. — M. le comte de Bâillon, rue des Francs-
Bourgeois, 15.—Mme veuve Morin, née Artus, 
rue des Blancs-Manteaux, 30.— Mme veuve tw-
lac, née Robert, rue de Charonne, 161.—M. Blan-
chetot, rue Amelot, 48.—Mme Geltlife, ne^ Uie-
valier, quai de l'Horloge—Mme Durand Darsou-
val, née Maillard Darsonval, rue de La Harpe, H. 

—M. Barreau, rue Mouffetard, 71 .—M. P31' 1!™1 ' 
rue Beaurepaire, 23.—Mlle Bauvy, cour du wni 

mtrce,4.—Mme Coltier, ru^Mouffeurd^Mj; 

nBOURSÈ~DUT8TVRlL
: 

ie>- c.| pl. ht.ipl. basitFj» 

5 0)0 comptant... 
— Fin courant... 
3 0[0 comptant... 
— Fin courant... 
R. deNap. compt. 
— Fin courant... 
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Act.de la Banq. 2670 — .Empr. romain. 

■dett.act. & Obi. de la Ville. 
Caisse Laffitte. 
— D° 
4 Canaux. . . 
Caisse hypoth. . 

1185 — 
1115 — 
5600 — 
1240 — 
802 50 

<Sj iSt-Germain. 1000 — 
■a Vers., droite 805 — 
g |—id. gauche 667 50 

Esp 

Banq.deBrux. «a 

Empr. pi<
!
m- 'Sf-

3 0i0 Porlug- A 

Haïti. 

BRETON 

Knregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DK A. GIVYOT , IMPRIMEUR DU ROI, RHK WBnVK-DKS-PKTITS-tMAMPS, 37. 
Vu par le maire du V arrondissement 

Pour légalisation de la signature *• 


